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Nous recrutons pour le CAMSP/ESSAIP de Manosque 

1 PSYCHOMOTRICIEN (H/F) 
 

Contrat à Durée Indéterminée 
Poste à temps plein 

 

Prise de fonction souhaitée : dès que possible 
 

L’Equipe de Soins Spécialisés Autour des Interactions Précoces (ESSAIP) est un service du CAMSP de Manosque. Il 
intervient dans l’accompagnement des premières interactions entre le nouveau-né et ses parents. Lorsque les interactions 
risquent d’être perturbées : pour nourrisson exposé à une pathologie parentale ou qui naît dans une famille fragilisée par 
des événements de vie singuliers, (dont la naissance d’autres enfants avec troubles avérés). Ou bien lorsque le bébé 
présente lui-même des difficultés ou des signes qui interrogent son entourage et qui peuvent perturber son 
développement. L’équipe intervient auprès des mères enceintes et jusqu’aux 4 ans de l’enfant. La zone géographique 
d’intervention est Manosque et le Sud du département. Au-delà du travail thérapeutique, l’ESSAIP conduit une véritable 
mission de prévention auprès des différents partenaires du territoire. 

Au sein d’une équipe pluridisciplinaire placée sous la responsabilité d’un médecin pédopsychiatre et dans le cadre d’une 
codirection médicale et administrative, en référence au projet d’établissement et au projet associatif, vos interventions 
s’appuieront sur l’observation et l’échange avec les parents autour des expériences psychomotrices du nouveau-né, 
nourrisson et jeune enfant, pour favoriser un ajustement du dialogue tonico-émotionnel entre l’enfant et ses parents. A 
ce titre, vous : 

 Recevez des nourrissons, bébés et jeunes enfants pour un repérage et une analyse fine de leurs manifestations 
corporelles en relation avec leurs parents en binôme avec un membre de l’équipe pluridisciplinaire ou seul(e) ; 

 Pouvez conduire des actions d’évaluation pré-diagnostique et aurez à identifier les compétences motrices et 
sensorielles dans une perspective sensorimotrice, émotionnelle et relationnelle (bilan sensori-moteur) ; 

 Utilisez et adaptez les techniques corporelles personnalisées en individuel auprès de l’enfant et de ses parents 
et/ou groupe après élaboration du projet de soins en équipe et sous les indications et la responsabilité du 
médecin pédopsychiatre ; 

 Intervenez, tant en termes de soins lorsque le nouveau-né, nourrisson, jeune enfant présente des difficultés de 
développement psychomoteur, qu’en prévention lors de perturbations de la dynamique interactive ;  

 Sensibilisez les parents aux qualités de leur présence corporelle en mettant des mots sur les gestes et les 
ressentis de chacun ; 

 Mettez en œuvre des soins et des prises en charge favorisant l’interaction de l’enfant avec son environnement 
dans une perspective développementale et soutenez la mise en place d’actions adaptées dans le cadre de 
socialisation de l’enfant (crèches, écoles, assistantes maternelles). Vous pourrez déployer vos interventions 
également au domicile des familles ; 

 Participez aux réunions de synthèse pluridisciplinaires, transmettez un compte-rendu de vos observations et 
proposez des orientations d’accompagnement ; 

 Contribuez au travail en réseau autour de l’enfant et de sa famille, aux actions visant au maintien de 
l’intégration de l’enfant dans son environnement et à la cohérence de son accompagnement ; 

 Contribuez aux dynamiques institutionnelles. 

Des interventions ponctuelles seront possibles sur d’autres établissements du pôle ou de l’association. 
 

 Diplôme d’Etat de Psychomotricien ; 

 Expérience et intérêt pour la périnatalité ; 

 Formation au bilan sensori-moteur Bullinger souhaitée ; 

 Présence obligatoire le vendredi matin ; 

 Expérience de travail en équipe pluridisciplinaire ; 

 Capacité de travail, goût du travail en équipe et en réseau, sens de la discrétion ; 

 Maîtrise des outils informatiques et capacité à rédiger ; 

 Permis de conduire obligatoire. 
 

Classification du poste établie en référence à la Convention Collective Nationale du Travail des Etablissements et 
Services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966. 

Les candidatures doivent parvenir au plus tôt à :  
ARI – CAMSP/ESSAIP Manosque 

Mme Delphine BARRET, Directrice 
66 traverse Françoise Dolto – 04100 MANOSQUE 

d-barret@ari.asso.fr 
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